
Veuillez imprimer et soumettre au plus tard le 1er octobre 2021 à :
Comité référendaire «NON aux médias contrôlés», Case postale, 5600 Lenzbourg 1

NON aux médias contrôlés !

Référendum contre la loi fédérale du 18.06.2021 sur un train de mesures en faveur des médias. 
Publié le 29.06.2021 dans la Feuille fédérale. 
Les citoyennes et citoyens suisses soussignés ayant le droit de vote demandent, en vertu de l’art. 141 de la Constitution fédérale et conformément à la loi fédérale du 17 
décembre 1976 sur les droits politiques (art. 59a à 66), que la loi fédérale du 18 juin 2021 sur un train de mesures en faveur des médias soit soumise au vote du peuple.

Important :   �1. A remplir impérativement : Canton, code postal et commune politique.
2. Ecrire lisiblement.       3. Ne remplir que les champs bleus. 
4. Sur chaque feuille, seuls des signataires d’une même commune peuvent signer.  

Canton   Code postal  
Seuls les électrices et électeurs qui ont le droit de vote en matière fédérale dans la commune politique 
mentionnée peuvent signer sur cette liste. Les citoyennes et citoyens qui soutiennent le référendum sont 
priés de signer de manière manuscrite. Celui qui se rend coupable de corruption active ou passive relati-
vement à une récolte de signatures ou celui qui falsifie le résultat d’une récolte de signatures effectuée à 
l’appui d’un référendum est punissable selon l’article 281 respectivement l’article 282 du code pénal.Commune politique   

Nom / Prénoms
A la main et de préférence en majuscules 

Date de naissance
Jour        Mois       Année 

Adresse exacte
Rue et numéro 

Signature manuscrite Contrôle 
(laisser vide)

1

2

3

4

5

6

Expiration du délai référendaire : 7 octobre 2021. Merci de renvoyer cette liste, partiellement ou totalement remplie au plus tard le 1er octobre 
2021 à : Comité référendaire « NON aux médias contrôlés », case postale, 5600 Lenzbourg 

Certification officielle : Le/La fonctionnaire soussigné/e certifie que les _______ (nombre) signataires du référendum dont les noms figurent 
ci-dessus ont le droit de vote en matière fédérale dans la commune susmentionnée et y exercent leurs droits politiques.

Lieu				    Signature

Date				    Fonction officielle

Sceau :

La Confédération veut subventionner les groupes de presse à hauteur de 
178 millions de francs par an et pourra ainsi contrôler leur contenu. C’est 
dangereux pour la démocratie. Le subventionnant des médias doit être arrêté : 

NON  �aux milliards pour les 
magnats des médias 

NON  aux médias contrôlés 

Soutenir par Twint : 
soutenez le référendum 

contre l’arrêté fédéral 
sur le « train de mesures 
en faveur des médias ». 

État

Liberté 
d’opinion

Groupe de 

presse


